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1.4. La présente politique et l
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2.2. Les types de dons en nature suivants ne sont pas reconnus comme des dons de bienfaisance par 

l’Université : 
a. les services professionnels ou personnels offerts par un particulier ou une entreprise; 
b. les vêtements ou accessoires personnels, sauf s’ils revêtent une valeur historique ou culturelle 

particulière pour l’Université ou s’ils sont liés à l’une des conditions énoncées à l’alinéa 2.1 e); 
c. les organes et les tissus d’origine humaine; 
d. les articles offerts par des membres du personnel et obtenus dans le cadre des activités normales 

de l’Université (p. ex. des spécimens, du matériel acheté grâce à des fonds de recherche, des livres 
de cours); et 

e. les articles qui ont été ou pourraient avoir été obtenus de manière illégale ou contraire à l’éthique 
(p.
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Les dons en nature (i) dont la juste valeur de marché s’élève à 250 000 $ ou (ii) qui, cumulés à d’autres 
dons en nature provenant du même donateur, ont une valeur égale ou supérieure à 250 000 $, doivent 
être soumis au Comité d’approbation des dons en nature (ci-après appelé le Comité), qui statuera sur 
leur acceptation ou émettra des directives. Décision d’acceptation (a) : Le Comité peut accepter ou 
refuser les dons en nature supplémentaires du donateur en question; l’examen se fait au cas par cas. 
Directives (b) : Avant que tout autre don en nature ne soit soumis pour acceptation, le Comité peut 
vérifier si le don en question, dans une catégorie particulière, serait conforme à la présente politique, 
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5.5. Sous réserve (i) de l’article 5.6 dans le cas de biens immobiliers, et (ii) pour une unité donnée, de toute 
exception expresse au présent article 5.5 énoncée dans les lignes directrices concernant les dons en 
nature n’appartenant pas à la catégorie des biens immobiliers et dont la juste valeur de marché unitaire 
est d’au moins 50 000 $, deux (2) évaluations indépendantes doivent être réalisées par un expert 
qualifié et chevronné. Le vice-recteur associé, Services financiers peut autoriser des exceptions au titre 
des lignes directrices ou, au cas par cas, à l’exigence relative aux deux (2) évaluations, auquel cas le 
donateur sera autorisé à ne fournir qu’une seule évaluation d’expert. L’unité destinataire doit faire état 
de toute exception aux exigences d’évaluation normales 
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immobiliers, qui relèvent de l’unité Administration et finances, sous la direction du vice-recteur 
(administration et finances). 
 

7.2. Il incombe à l’unité Administration et finances, sous la direction du vice-recteur (administration et 
finances), d’élaborer des lignes directrices et une procédure encadrant la gestion des dons de biens 
immobiliers. 
 

PARTIE IV – RÉVISION 

 
La présente politique est révisée au moins une fois tous les cinq (5) ans et avant le lancement de toute 
campagne de financement d’envergure de l’Université. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


